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PROGRAMME ET INSCRIPTION EN LIGNE SUR : 

OU AU VERSO

JOURNÉE  
D’ÉTUDE

Travail à distance et Télétravail
DE LA NÉCESSITÉ FONCTIONNELLE  
À LA STRATÉGIE CONCERTÉE
8 h 30 - 12 h 45

• Ouverture de la journée
➧➧  Hélène GUILLET, DGS, COMMUNE DE VERTOUX et Secrétaire générale adjointe, 
SNDGCT*

•  Travail à distance ou télétravail : comment faire 
évoluer les notions de temps et de lieu de travail
-  Quelle définition et interaction entre travail à distance et télétravail
-  Où en est-on dans la fonction publique et dans les collectivités début 2018
➧➧ Pascal RASSAT, Consultant formateur spécialisé, CABINET CITICA

•  Territoires plus vastes, équipes multisites :  
comment manager collaborateurs et équipes 
distantes
-  Analyse des évolutions organisationnelles qui poussent à développer télétravail  

et travail à distance : retours d’expériences
-  Quels nouveaux lieux de travail : les tiers-lieux publics et privés, le travail  

en multisites décentralisés, le partage de bureaux entre collectivités, le domicile,  
les formes de lieux innovants

➧➧  Véronique FRANCK-MANFREDO, Chef de la mission des temps, VILLE DE PARIS
➧➧ Marielle GIRAUD, Directrice pôle ressources humaines, COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES AMBERT-LIVRADOIS-FOREZ (63).
➧➧  Georges PASTORET, Responsable mission diversité, CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
DE L’HÉRAULT 
➧➧  Cédric PHILIBERT, Directeur des ressources humaines et Emily BATAILLE,  
Chef de service de l’administration du personnel, CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL-
D’OISE
➧➧  Frédéric SCHNEIDER, Sous-directeur de l’antenne territoriale Est, Direction 
patrimoine et maintenance du pôle Lycée, RÉGION ÎLE-DE-FRANCE

• Quelles solutions pour réorganiser ses process
-  Comment faire évoluer ses habitudes de travail pour s’adapter au télétravail  

et au travail à distance
-  Quelle innovation sur les modes de travail peut-on introduire en collectivités :  

un lieu, une tâche ? Le décalage des horaires en télétravail, le nouveau cycle  
des réunions, la communication d’équipes distantes

-  Retours d’expériences en collectivités
➧➧  Emmanuel GROS, DGS, Ville de Saint-Nazaire, Conseiller technique du Président, 
SNDGCT
➧➧  Maud HERVIOU, Administratrice fonctionnelle d’applications, RÉGION ÎLE-DE-
FRANCE
➧➧  Cédric PHILIBERT, Directeur des ressources humaines et Emily BATAILLE,  
Chef de service de l’administration du personnel, CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL-
D’OISE

• Comment gérer techniquement la distance
-  Panorama des meilleures méthodes et outils pour travailler, se réunir  

ou communiquer à distance 
-  La dématérialisation à l’épreuve du travail distant
-  Comment élaborer son schéma de fonctionnement technique multisites  

et télétravail
- Qu’en est-il du côté des DSI : retour d’expérience 
➧➧  Bruno GARGUET-DUPORT, DSI, COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION  
DU PAYS VOIRONNAIS ET VILLE DE VOIRON et Président, COTER NUMÉRIQUE
➧➧ Vincent MANIEZ, Responsable projet télétravail, RÉGION ÎLE-DE-FRANCE

14 h - 17 h

•  Comment les encadrants et les télétravailleurs  
de la FPT vivent le télétravail
-  Retours d’expériences : comment s’organise le travail des encadrants  

et des télétravailleurs en télétravail et quel impact y-a-t-il sur leur poste
➧➧  Encadrants et télétravailleurs, VILLE DE PARIS
➧➧  Maud HERVIOU, Administratrice fonctionnelle d’applications, RÉGION ÎLE-DE-
FRANCE

•  Le point sur les coûts et bénéfices des projets  
de travail à distance et de télétravail
-  Quels sont les coûts induits du travail à distance et du télétravail
-  Qu’existe-t-il comme indicateurs de coûts de déploiement du travail  

à distance et du télétravail
-  Comment intégrer le retour sur investissement du déploiement  

d’un projet de travail distant
➧➧ Véronique FRANCK-MANFREDO, Chef de la mission des temps, VILLE DE PARIS
➧➧ Vincent MANIEZ, Responsable projet télétravail, RÉGION ÎLE-DE-FRANCE
➧➧  Georges PASTORET, Responsable mission diversité, CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
DE L’HÉRAULT 
➧➧  Cédric PHILIBERT, Directeur des ressources humaines et Emily BATAILLE,  
Chef de service de l’administration du personnel, CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL-
D’OISE

•  Table ronde de clôture : quels retours de terrain  
des télétravailleurs et des encadrants en régions
-  Avantages/inconvénients observés suite à la mise en place du télétravail  

en collectivité
-  Débats autour des bonnes pratiques et des écueils à éviter : échanges  

avec la salle
➧➧  Échanges et débats entre les intervenants et la salle

https://evenements.infopro-digital.com/gazette-
des-communes/journees-d-etudes-st-5 
Journée d’étude « Télétravail »

JEUDI 29 MARS 2018 - PARIS

Journée animée par Pascal RASSAT, 
Consultant formateur spécialisé, CITICA *Syndicat national des directeurs généraux des collectivités territoriales

Avec le soutien de :



BULLETIN D’INSCRIPTION
Collectivité/organisme ................................................................

.......................................................................................................

Adresse ..........................................................................................

.......................................................................................................

Code postal .........................  Ville ...................................................

Participant

 Monsieur             Madame

Nom ...............................................................................................

Prénom ..........................................................................................

Fonction .........................................................................................

Tél. .................................................................................................

E-mail * ........................................................................................... 
(*Indispensable pour l’envoi de la confirmation d’inscription)

Règlement (1) :

 mandat administratif               chèque joint (2)

Adresse de facturation ....................................................................

.......................................................................................................

Service interlocuteur .......................................................................

Code postal .........................  Ville ...................................................

(1) Une facture sera envoyée à l’adresse complétée ci-dessus.
(2) Le règlement par chèque est obligatoire pour les inscriptions à titre personnel.

Règlement par chèque bancaire à l’inscription à l’ordre de Territorial  
ou par mandat administratif aux coordonnées bancaires ci-dessous :
TERRITORIAL SAS - RIB : CIC Crédit Industriel et Commercial  - Code Banque : 30066 - Code guichet : 
10949 - Compte n° 00020062001 - Clé RIB : 26 - IBAN : FR76 30066109 4900 0200 6200 126 - Bank 
identification code (BIC) : CMCIFRPP - N° SIRET : 404 926 958 00020 - Code APE : 5813Z

Date :                                                     Cachet et signature :

JOURNÉE  
D’ÉTUDE

Les Journées d’étude sont organisées par la société TERRITO-
RIAL S.A.S., un organisme de formation déclaré sous le n° d’activité 
82 38040 55 38. Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat 
et ce en vertu de l’article L.6352-12 du code du travail. Tarifs valables 
jusqu’à la date des événements. TVA : 20%. Les informations à ca-
ractère personnel recueillies ci-dessus par la société TERRITORIAL 
S.A.S., société par actions simplifiées au capital de 1 259 907 euros. 
Siège social : Antony Parc 2 - 10 place du Général de Gaulle - La Croix 
de Berny - BP 20 156 - 92186 ANTONY CEDEX, immatriculée au RCS 
NANTERRE sous le numéro 404 926 958 font l’objet d’un traitement 
informatique. Elles sont nécessaires à notre société pour traiter votre 
commande, et sont enregistrées dans notre fichier de clients. TERRI-
TORIAL S.A.S. pourra envoyer des communications relatives à nos 
activités.Conformément à la loi informatique et liberté du 6 août 2004 
(art.34 et s.). Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de 
modification et de suppression sur l’ensemble des données qui vous 
concernent. Pour exercer ces droits, vous pouvez écrire à : cnil.evene-
ments@infopro-digital.com. Retrouvez l’intégralité des moda-
lités d’inscription et conditions générales de vente sur http://
evenements.infopro-digital.com/gazette-des-communes/cgv

MA COMMANDE
  Collectivités locales :  
490 € HT (588 € TTC)

  Entreprises publiques  
et privées, établissements  
publics : 590 € HT (708 € TTC) 

Total :  ...........................................  € HT*

*  Ce montant comprend l’ensemble des prestations :  
accueil café, déjeuner, conférences-débats,  
documents et traitement de l’inscription.

Informations inscriptions multiples, 
rendez-vous sur : 
conferences.lagazettedescommunes.com   
Rubrique « Conférences »,  
journée d’étude « Travail à distance et Télétravail »,  
onglet « Informations et tarifs »

Travail à distance et Télétravail
DE LA NÉCESSITÉ FONCTIONNELLE À LA STRATÉGIE CONCERTÉE
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INFOS PRATIQUES : 
La journée se déroulera dans Paris intramuros. Le lieu exact vous sera précisé lors de l’envoi de votre convocation. Il sera aisément accessible en 
transports en commun.
Pour toute autre information : Elvire ROULET – Tél. : 01 77 92 93 36 – elvire.roulet@infopro-digital.com

�Nombre de places limité, bulletin  
à retourner avant le 23/03/2018
-  Par email :  
penelope.vincent@infopro-digital.com

-  Par courrier à : 
Pénélope Vincent / Territorial
Antony Parc II
10, place du Général de Gaulle
BP 20156 - 92186 Antony Cedex

- Par Fax au 01 77 92 98 17

JEUDI 29 MARS 2018 - PARIS


